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UVS Union des Villes Suisses
UMS Union maraîchère suisse
suissetec Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment
ISOLSUISSE Association suisse des maisons d'isolation
spbh Schweizerische Paritätische Berufskommission Holzbau (Commission

paritaire professionnelle liée à la construction en bois)
secsuisse Société des employés de commerce
FER Fédération des Entreprises Romandes
CPPREN Commission professionnelle paritaire pour le secteur du nettoyage pour
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LDét Loi sur les travailleurs détachés
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerungsentwicklung

La croissance démographique s’est poursuivie en Suisse en 2011. A la fin de l’année
2011, la population résidente permanente s’élevait à 7'952'600 habitants, soit un
accroissement de 82'400 personnes par rapport à 2010. Cette hausse de 1,0% se situe
au même niveau que lors des deux années précédentes. La population résidante
permanente a augmenté dans la plupart des cantons. Les hausses les plus importantes
ont été enregistrées dans les cantons de Fribourg (+2,2%), Vaud (+1,8%), Zoug (+1,7%),
Glaris (+1,6%), Thurgovie et Zurich (+1,4% chacun), Valais (+1,3%), Lucerne et Argovie
(+1,1% chacun) et Schaffhouse (+1,0%). Les populations des cantons d’Appenzell
Rhodes-Intérieures et Bâle-Campagne ont quant à elles stagné entre 2010 et 2011, alors
que celle du canton d’Uri a légèrement baissé (-0,1%).
Selon un scénario de l'évolution de la population calculé par l'Office fédéral de la
statistique (OFS), la Suisse compterait 8,8 millions d’habitants en 2035. Cet
accroissement de 12%, principalement dû aux migrations internationales, sera
cependant ralenti par le vieillissement prononcé de la population. Tous les cantons
enregistreront une croissance démographique positive entre 2010 et 2035. En
revanche, ce développement ne sera pas homogène sur tout le territoire de la Suisse. A
en croire les projections, il sera plus marqué autour de la métropole zurichoise et dans
l’Arc lémanique.
C’est sur fond de cette croissance démographique soutenue que le Conseil national a
adopté un postulat Girod (verts, ZH) chargeant le Conseil fédéral de présenter un
rapport indiquant les mesures permettant de prévenir toute perte de qualité en
matière de logement, de loisirs de proximité, de transports publics et de terres
cultivables. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2011
LAURENT BERNHARD

Arbeitsmarkt

Le taux de chômage moyen, selon la définition du SECO, s'établit à 3.2% en 2015. Par
rapport à l'année précédente, il y a eu une hausse de 0.2 point de pourcentage. Il s'est
réduit de janvier à mai, passant de 3.4% à 3%, et s'est stabilisé jusqu'en août. Il a
augmenté dans les derniers mois de l'année, jusqu'à atteindre 3.5% en décembre. A la
fin de l'année, 158'629 personnes sont au chômage. 
Au niveau régional, le taux de chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage par
rapport à 2014 en Suisse alémanique, s'inscrivant à 2.7%. En Suisse latine, il a atteint
4.4%, soit une augmentation de 0.1 point de pourcentage. Il est resté stable dans les
cantons d'Obwald et de Bâle-Campagne, a reculé à Uri, à Glaris, en Appenzell Rhodes-
Intérieures, au Tessin, et a crû dans le reste des cantons. Genève est en tête avec un
taux de 5.6% (+0.1 point de pourcentage par rapport à 2014). Neuchâtel arrive en
seconde position avec 5.3% (+0.2 point de pourcentage). Uri et Appenzell Rhodes-
Intérieures occupent la dernière place avec un taux de 1% (-0.1 point de pourcentage
pour les deux). 
Au regard de la nationalité, le chômage des Suisses a légèrement augmenté (+0.1 point
de pourcentage) et se situe à 2.3%. Du côté des étrangers, il s'élève à 5.8% (+0.3 point
de pourcentage). Selon la composante de l'âge, le chômage chez les jeunes est de 3.4%
(+0.1 point de pourcentage) et équivaut à celui de la tranche d'âge des 25-49 ans. Chez
les 50 ans et plus, il se trouve à 2.6% (+0.1 point de pourcentage). 
Finalement, concernant les branches économiques, l'hôtellerie et la restauration
présentent le taux le plus élevé avec 7.4% (+0.1 point de pourcentage). Le secteur des
montres enregistre la plus grande hausse, soit de 1.5 point de pourcentage. Le chômage
au sein de la branche «cuir et chaussures» voit son taux reculer de 0.5 point de
pourcentage. L'agriculture, la sylviculture et la pêche restent le secteur d'activité avec
le plus faible taux de chômage (1.2%), malgré une hausse de 0.1 point de pourcentage. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
DIANE PORCELLANA
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Malgré la croissance économique, le chômage a augmenté en 2016 par rapport à
l'année précédente. Le taux de chômage moyen s'est établi à 3.3% (+0.1 point de
pourcentage par rapport à 2015). De janvier à juin, il est passé de 3.6% à 3.1%, puis est
resté constant en juillet. Le nombre de chômeurs a diminué de 24'500 personnes.
Entre août et octobre, le taux de chômage était stable et avoisinait les 3.2%. Il a grimpé
à partir de novembre (3.3%) et particulièrement en décembre en raison des facteurs
saisonniers (3.5%). Le nombre de chômeurs a augmenté durant la seconde moitié de
l'année de 20'000 personnes. A la fin de l’année, les statistiques du Secrétariat d’Etat à
l’économie (SECO) ont ainsi recensé 159'372 personnes au chômage. La moyenne
annuelle du chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage en Suisse alémanique,
s’inscrivant à 2.9%. Elle est restée inchangée en Suisse romande et au Tessin, soit 4.4%.
Au niveau cantonal, le taux de chômage a progressé dans 17 cantons (ZH, BE, LU, SZ, OW,
GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AI, SG, AG, TG, NE, JU), a reculé dans 5 cantons (GE, VS, TI, GR,
AR) et est resté inchangé dans 4 cantons (VD, FR, UR, NW). Neuchâtel figure, cette fois
en tête, avec un taux de chômage annuel moyen de 5.8% (+0.5 point de pourcentage
par rapport à 2015), suivi de Genève (5.5%; -0.1point de pourcentage), Vaud (4.7%;
inchangé). En Suisse alémanique, les cantons de Bâle-Ville (3.9%; +0.2 point de
pourcentage) et Zurich (3.7%; +0.3 point de pourcentage) sont les plus touchés, suivis
de Schaffhouse (3.3%; +0.1 point de pourcentage). Le Tessin enregistre un taux de
chômage de 3.5%, soit une réduction de 0.2 point de pourcentage. Uri (1%; inchangé)
et Obwald (1%; +0.1 point de pourcentage) jouissent des plus faibles taux. La  moyenne
annuelle  du  taux  de  chômage des Suisses au cours de l’année sous revue (2.4%) a
légèrement  augmenté (+0.1 par rapport à 2015), tandis que celle des étrangers a
enregistré une hausse de 0.2 point de pourcentage et s’élève désormais à 6%. Le taux
de chômage moyen chez les jeunes de 15 à 24 ans est resté constant, soit à 3.4%. Dans
la tranche d'âge des 25 à 49 ans, les 25 à 29 ans et les 30 à 34 ans ont été les plus
touchés, avec des taux de chômage respectifs de 4.2% et de 4.1% (+0.2 point de
pourcentage dans les deux classes). Le taux de chômage des 50 ans et plus est, avec
2.8%, en deçà du taux de chômage national (3.3%). Le secteur secondaire, avec 4.4%, a
connu une hausse de 0.3 point de pourcentage du taux de chômage. Le secteur
tertiaire augmente de 0.1 point de pourcentage et se situe à 3.4%. Le secteur primaire
voit son taux toujours à 1.2%. Les branches «cuir, chaussures» et «montres»
enregistrent la plus grande hausse de taux de chômage (respectivement +1.9 et +1 point
de pourcentage). La branche «hôtellerie et restauration» représente toujours la
branche avec le plus de chômage, à savoir 7.4%.
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel est passé de 4.8%, en 2015, à 4.9% en 2016.  La population non issue de la
migration présente un taux de 3%; c’est 2.6 fois moins que la population issue de la
migration (7.8%). Au 4e trimestre 2016, 224'000 personnes étaient au chômage en
Suisse selon la définition du BIT, soit 11'000 de moins qu'un an auparavant. Sur la même
période, le taux de chômage a diminué, passant de 4.9% à 4.6%. Entre les 4e trimestres
2015 et 2016, le taux de chômage a également reculé dans l’Union européenne (UE) de
9.1% à 8.2% et dans la zone Euro de 10.6% à 9.7%. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2016
DIANE PORCELLANA

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Bearbeitet Sur douze conflits de travail recensés en 1978 (1977: 16), dix (9 l'année
précédente) d'une durée d'un jour au moins ont touché treize (1977: 54) entreprises et
1'240 (1977: 1'380) travailleurs. Le nombre de journées perdues s'est élevé à 5'317 (1977:
4'649). 
Au début de l'année, c'est sans conteste la fermeture de l'entreprise Firestone à
Pratteln (BL) qui a retenu l'attention des commentateurs et ce, pour deux raisons.
Premièrement, cette affaire correspondait à un des plus importants licenciements
collectifs survenus en Suisse depuis la récession, puisque environ 600 ouvriers ont été
congédiés. Deuxièmement, les autorités fédérales ont jugé l'affaire assez grave pour
intervenir directement et proposer avec la collaboration de l'exécutif de Bâle-
Campagne un plan de sauvetage à négocier avec la maison-mère à Akron aux Etats-Unis.

Malgré une grève du personnel de l'usine et cette intervention fédérale, la direction
centrale de Firestone décida de stopper définitivement sa production en Suisse et
demanda aux responsables de la gestion à Pratteln de liquider au mieux l'affaire. Un
plan social comprenant notamment des engagements juridiques et contractuels en
matière de délais de licenciements et d'indemnisations de salaires fut élaboré en
collaboration avec les autorités du canton. 
Présenté au personnel de l'entreprise, il fut sévèrement critiqué et jugé irrecevable par
les représentants de la Fédération du textile, de la chimie et du papier (FTCP) et de la

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1978
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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FTMH, qui souhaitaient ainsi engager une épreuve de force. C'est en définitive les
travailleurs de l'usine eux-mêmes qui dénouèrent la crise en acceptant ce plan social. 4

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral adopte le message et le projet de loi relatif à la révision partielle de
la loi sur les travailleurs détachés (LDét). Ce message met en œuvre, entre autres, la
motion Abate (fdp, TI; Mo. 18.3473). La révision permet, d'une part, d'obliger les
entreprises de détachement à respecter les salaires minimaux cantonaux si leurs
travailleurs entrent dans le champ d'application à raison de la personne et à raison de la
matière d'une loi cantonale sur le salaire minimum. D'autre part, elle permet
notamment à la Confédération de créer une plateforme de communication destinée
aux organes d'exécutions – partenaires sociaux et cantons – pour l'échange de
documents et d'informations dans le cadre de l'exécution de la LDét. 
Lors de la procédure de consultation, 50 prises de position ont été rendues au DEFR.
S'agissant des dispositions relatives aux salaires minimaux, si pour la majorité des
cantons le projet favorise l'égalité de traitement entre les entreprises helvétiques et
étrangères et permet d'éviter des distorsions de concurrence, Bâle-Campagne et
Lucerne ne souhaitent pas l'exécution des salaires minimaux cantonaux soit régie par
des lois cantonales. Pour une douzaine d'associations faîtières de l'économie et autres
cercles consultés – USAM, UPS, HotellerieSuisse notamment –, le projet n'est pas
convainquant car les salaires minimaux cantonaux primeraient sur les salaires négociés
dans les CCT. Concernant le défaut d'exécution ou l'exécution imparfaite des tâches
d'exécution, les nouvelles dispositions sont remises en cause en raison de la
jurisprudence du Tribunal fédéral et de la réglementation actuelle liée aux accords de
prestations avec la Confédération. Les positions favorables suggèrent une utilisation
modérée des moyens publics et une transposition de la jurisprudence du Tribunal
fédéral dans la loi. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.05.2021
DIANE PORCELLANA
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Arbeitsrecht

Im Sommer 2014 beschloss der Bundesrat nach vorgängiger Vernehmlassung die
Senkung des Mindestalters für gefährliche Arbeiten in der Grundbildung von 16 auf 15
Jahre. Die Änderung der Verordnung 5 zum Arbeitsgesetz (ArGV 5) wurde nötig, weil mit
der Umsetzung des HarmoS-Konkordats Jugendliche die berufliche Grundbildung
vermehrt bereits mit 15 Jahren begannen. Die revidierte Verordnung, welche am 1.
August 2014 in Kraft trat, sah gleichzeitig vor, dass die Organisationen der Arbeitswelt
(OdA) bei Berufen mit gefährlichen Arbeiten in ihren Bildungsplänen begleitende
Massnahmen der Arbeitssicherheit und des Gesundheitsschutzes treffen. Die Senkung
des Mindestalter stiess in der Vernehmlassung weitum auf Zuspruch. Einzig die Kanton
Basel-Landschaft und Schaffhausen sowie zwei Fachorganisationen für Sicherheit und
Gesundheit am Arbeitsplatz (ASIST und grmhst) sprachen sich gegen die Herabsetzung
aus. Überbrückungslösungen (schulisches Anschlussjahr, Vorpraktika oder
Fremdsprachenaufenthalt) seien einem Lehrbeginn mit 15 Jahren vorzuziehen. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.06.2014
DAVID ZUMBACH
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